
 
 
VILLE DE BEAUPRÉ 

LE 7 NOVEMBRE 2005 
 
 
 À une séance régulière du conseil municipal tenue au lieu habituel des délibérations, 

lundi, le 7 novembre 2005 à 20h00, à laquelle sont présents: 
 

M. Serge Labonté, conseiller 
M. Serge Simard, conseiller 

 M. Yvan Larouche, conseiller 
  M. Jean-Martin Cliche, conseiller 
 
 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Henri Cloutier, maire. 
 
 Également présents :  Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice générale adjointe 
     M. Roch Lemieux, directeur général et trésorier 
 
  Absences motivées : Mme Claudine Paré, conseillère 
     Siège 6 vacant 
 
 
  ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION – PROJET DE 

RÈGLEMENT NO : 1049 
 
  Monsieur Jean-Martin Cliche présente le projet de Règlement No 1049 intitulé 

« Règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 967 pour :  - modifier les 
normes concernant la hauteur minimale des clôtures entourant les piscines creusées 
et les ouvertures de ces clôtures. » 

 
 
  SÉANCE ÉRGULIÈRE 
 
 
2841-071105 ORDRE DU JOUR
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement que 
l’ordre du jour soit adopté tel que lu. et que l’item « Sujets à ajouter » demeure 
ouvert pour la présente séance. 

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS # 1 
 
   . Aucune 
 
 
 CORRESPONDANCE 
 
 
    . MRC DE LA CÔTE DE BEAUPRÉ 
     . Procès-verbal du 5 octobre 2005 
 
 
    . GROUPE INTÉGRATION TRAVAIL 
    . Lettre de remerciement accueille d’une personne immigrante pour un stage 

d’observation dans le cadre de la Journée échange-carrière 
 



 
    . FESTIVAL DE L’OIE DES NEIGES 
     . Le 11 novembre 2005 – Salle du Centre Communautaire 
 
2842-071105  RÉSOLUTION 
 
  Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement de 

prêter gratuitement la grande salle du Centre Communautaire au Festival de l’Oie des 
Neiges le 11 novembre 2005. La  Ville de Beaupré souhaiterait une certaine visibilité 
lors de la tenue des événements du Festival de l’Oie des Neiges. 

 
 
    . AGENDA – ENSEIGNANTS 
     . Achat d’une publicité 
 
 
    . POSTE CANADA 
     . Fermeture de bureaux de poste et d’installations postales 
 
2843-071105 RÉSOLUTION 
 
  ATTENDU QUE Postes Canada effectue une révision de l’ensemble de son réseau 

postal et qu’elle a annoncé son intention de fermer le centre de tri de Québec comme 
étant la toute première étape de son examen; 

 
  ATTENDU QUE le gouvernement fédéral semble appuyer le projet de Postes 

Canada de fermer le centre de tri de Québec, à partir de décembre 2005, ce qui 
entraînera l’élimination de 302 emplois; 

 
  ATTENDU QUE le gouvernement fédéral permet à Postes Canada de fermer des 

bureaux de poste, et ce, en dépit du moratoire qui interdit la fermeture de bureaux de 
poste situés dans les petites villes et les régions rurales; 

 
  ATTENDU QUE le réseau postal public assure un lien entre les collectivités de ce 

pays immense et aide à surmonter les différences et la distance qui les séparent; 
 
  ATTENDU QUE le réseau postal public joue un rôle clé dans la vie sociale et 

économique de ce pays en fournissant les emplois et une infrastructure nécessaires à 
la prospérité des collectivités et à la croissance des entreprises; 

 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche 

et résolu unanimement que la Ville de Beaupré écrive à John McCallum, ministre 
responsable de Postes Canada, pour lui demander que le gouvernement canadien 
donne instruction à Postes Canada : 

 
1. d’annuler la fermeture du centre de tri de Québec et de mettre fin à tout autre 

projet de fermeture d’installations postales ailleurs au pays; 
 

2. de tenir des consultations auprès de la population, des syndicats des postes et des 
autres principaux intervenants en vue d’élaborer un processus uniforme et 
démocratique qui permettra de décider des modifications à apporter au réseau de 
Postes Canada; 

 
3. de maintenir, d’élargir et d’améliorer notre réseau postal public. 

 
 
     RAPPORTS 
 
     . C.C.U 
     . Rapport des certificats et permis d’Octobre 2005 



 
    Rapport budgétaire Octobre 2005 
 
 
2844-071105 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 17 OCTOBRE 2005
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement 

d’adopter le procès-verbal de la séance du 17 octobre 2005. 
 
 
2845-071105 ADOPTION DES COMPTES  
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement 

d’adopter les comptes suivants : 
 
    . Numéros 501376 à 501381 22 707,84 $ 
    . Numéros 501382 à 501416 356 677,53 $ 
    . Numéros 501417 à 501443 25 857,92 $ 
    . Numéros 501444 à 501486 56 083,74 $ 
 
 
2846-071105 ENGAGEMENT DE MONSIEUR WILLY CHAN KANG À TITRE 

D'OPÉRATEUR CHEF D'ÉQUIPE ASSAINISSEMENT 
 
 Considérant l’affichage du poste de « Opérateur chef d’équipe assainissement » le 13 

octobre 2005 en conformité avec la convention collective; 
 
 Considérant le dépôt de la mise en candidature de M. Willy Chan Kang;  
 
 Considérant que M. Willy Chan Kang a les qualifications requises afin de combler 

ledit poste,  
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement 

d’attribuer le poste de « Opérateur chef d’équipe assainissement » à M. Willy Chan 
Kang. 

 
 
2847-071105 ÉCLAIRAGE ROUTE 360  
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Yvan Larouche et résolu unanimement 

d’autoriser le dernier versement au montant de 100 000 $ à la compagnie « Turcotte 
(1989) inc. suivant la demande du Ministère des Transports pour la réalisation des 
travaux d’éclairage de la route 360. 

 
 
2848-071105 CDVMSA (remise du minibus
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement 

d’accepter de remiser le minibus du Centre de développement de vélo de montagne 
Mont Ste-Anne au garage municipal, durant l’hiver 2205-2006, le tout 
conditionnellement à ce qu’il détienne une assurance responsabilité incluant le 
« FAQ-16 » soit un avenant de remisage.  

 
 
2849-071105 PARRAINAGE DE MME CHANTALE LACHANCE
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement de 

contribuer au parrainage de Mme Chantale Lachance au Temple de la renommée du 
cyclisme québécois en versant la somme de 350,00 $. 

 



2850-071105 MANDAT À BPR - DEMANDE D’APPEL D’OFFRES POUR LE RAVIN
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

de mandater la firme « BPR » afin de procéder à l’appel d’offres pour les travaux de 
reconstruction des conduites du ravin, terrassement, égouts domestique et pluvial. 

 
 
2851-071105 DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR LE RAVIN
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

d’autoriser la firme « BPR » afin de faire toutes les démarches nécessaires pour 
l’obtention d’un certificat d’autorisation pour les travaux du ravin auprès des 
ministères concernés. 

 
 
2852-071105 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement de 

nommer M. Jean-Martin Cliche à titre de maire suppléant pour les mois de 
novembre, décembre 2005, janvier et février 2006. 

 
 
2853-071105 DANIEL CÔTÉ 
 
   ATTENDU QUE le 6 juin 2005, le Conseil municipal autorisait l’embauche de M. 

Daniel Côté à titre de « chef d’équipe technicien opérateur » à compter du 18 juillet 
2005; 

 
   ATTENDU QUE M. Daniel Côté était soumis à une période d’essai telle que stipulée 

à la convention collective; 
 
   ATTENDU QU’après évaluation, M. Côté ne répond pas aux critères et aux 

exigences du poste; 
 
   EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche 

et résolu unanimement de mettre à pied M. Daniel Côté et de lui verser une 
indemnité de 4 semaines de salaire plus les bénéfices marginaux accumulés en date 
de ce jour. 

 
 
2854-071105 MANDAT À ME RAYMOND MAINGUY
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement de 

mandater Me Raymond Mainguy de la firme « Pouliot L’Écuyer » afin de représenter 
la Ville de Beaupré dans le cadre de la demande de révision #054 concernant le 
matricule 72156515750003 0000 soit une plainte suite à l’avis de modification 
portant le numéro #500000834 émis le 8 avril 2005. 

 
 
2855-071105 MARCO DUPONT
 
   CONSIDÉRANT la résolution #2825-131005 adoptée par le Conseil municipal le 13 

octobre 2005; 
 
   CONSIDÉRANT que le Conseil municipal n’est pas d’accord à déléguer la majorité 

des tâches de M. Dupont aux officiers de la brigade compte tenu que l’imputabilité 
serait affectée; 

 
 
   CONSIDÉRANT que M. Dupont a été absent à treize (13) des quinze (15) dernières 



interventions; 
 
   CONSIDÉRANT que M. Dupont n’a plus la disponibilité nécessaire pour accomplir 

les tâches de « Directeur du service de sécurité incendie »; 
 
   CONSIDÉRANT que le temps alloué pour la réalisation des tâches demandées est 

très réaliste; 
 
   EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le maire Henri Cloutier et résolu : 
 

a) de demander aux officiers d’assumer la continuité du service; 
 

b) d’ouvrir un poste à l’interne et à l’externe de « Directeur du service de 
sécurité incendie. » 

 
 
   Monsieur le conseiller Serge Simard vote contre cette proposition. 
 

Pour :   3   Contre : 1 
 
 
2856-071105 MANDAT À ME KARL JESSOP
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement de 

mandater Me Karl Jessop afin de représenter la Ville de Beaupré dans le cadre du 
grief de M. Claude Gilles. 

 
 
  PÉRIODE DE QUESTIONS # 2 
 
 . Aucune 
 
 
2857-071105 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement que 

cette séance soit levée à 20h30. 
 
 
 
            
Henri Cloutier    Johanne Gagnon, greffière et  
Maire         directrice générale adjointe 
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